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L’Agence de Développement Touristique 67 souhaite travailler en collaboration avec nous en incitant les 

visiteurs des châteaux à participer à une journée de « tourisme citoyen ».  

Une page (en cours d’élaboration) sur notre site Internet permettra d’expliquer le sens de cette démarche et 

proposera un calendrier des dates de travaux prévues. Plusieurs journées seront proposées dans l’année en 

fonction des ateliers organisés. Le nombre de places sera limité à 8 personnes. 

Les personnes intéressées devront, au préalable, envoyer un courriel contenant un formulaire avec quelques 

données personnelles afin de s’inscrire pour une date donnée à l’adresse suivante :      

travaux.schoeneck@gmail.com   

ou s’inscrire via l’affichette disponible au château et la remettre à l’un des membre présent. 

Les journées participatives débuteront le dimanche 29 avril 2012. 

La présentation officielle de cette initiative se fera ce jour là, en présence des autres              

associations de bénévoles participant à l’opération et de la presse locale et régionale. 

« Tourisme citoyen au Château du Schoeneck » 

L’accès aux deux logis seigneuriaux est provisoirement fermé pour des raisons de sécurité. 

Logis Nord : à l’été 2011, un mur qui menaçait de s’écrouler sur les visiteurs, a été entièrement déposé et 

reposé mais l’accès n’est pas encore totalement sécurisé. Les travaux sont prévus pour le printemps 2012. 

Logis Sud : en octobre 2011, une partie du mur bouclier est lui aussi tombé, la base du rocher ayant cédé. 

Nous sommes actuellement en train de déposer les pierres qui l’ornait. Nous espérons remonter ce mur en 

2012. Un permis de construire a été déposé. 

Pour rebâtir ces deux éléments essentiels et importants dans l’architecture du château du Schoeneck, nous 

comptons sur votre aide ! Nous ouvrons une souscription de 5 000 parts à 10€. Vous pouvez souscrire à une 

ou plusieurs parts, il suffit de nous retourner ce coupon dûment rempli accompagné de votre règlement. Pour 

plus d’informations, vous pouvez nous contacter au château ou via Internet à l’adresse suivante :     

chateau.schoeneck@gmail.com                                                                                                 

Dès réception de votre règlement, vous recevrez un justificatif.                                                          

 …………………………………………………………………………………………………………… 

Nom : …………………………………………….   Prénom : …………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ………………….    Commune : ……………………………………………………………. 

Téléphone :  …… / …… / …… / …… / ……               …… / …… / …… / …… / ……  

Courriel : ……………………………………………@……………………………………………………. 

Je souscris à ………. part(s) et je verse donc un chèque de ………  €, libellé à l’ordre de :               

Souscription pour les deux logis seigneuriaux 

Association Cun Ulmer Grün 

Château du Schoeneck         

rue du Fischeracker          

67110 DAMBACH 

mailto:chateau.schoeneck@gmail.com


Compte rendu des chantiers réalisés 

Une partie du tas de sable déposé en contre bas du château a été remontée et les moteurs du monte charge et de la bétonnière ont été révisés. 

 

Préparation des futurs chantiers 

Un grand débroussaillage de printemps a été effectué dans la basse cours et sur le mur attenant au gros bastion. Les racines ont, en partie, été 

arrachées. 

 

Le chemin permettant d’accéder aux logis a été arrangé. 

 

Les abords de la tour semi circulaire ont été nettoyés. 

 

 

 

 

 

Des souches ont été également déracinées. 

 

Débroussaillage et dessouchage 

Durant les quinze derniers jours de Mars, l’accès en voiture au château a été interdit en raison des coupes forestières. Le chemin d’accès était 

impraticable. Nous avons tout de même été autorisés par le garde forestier à y monter à pied le week end. 

Coupe d’arbres par les forestiers 

Avec l’arrivée des beaux jours, nous avons pu reprendre la maçonnerie. Nous avons rejointoyé le mur Est du logis Nord qui avait été entière-

ment déposé et remonté l’année dernière.  

 

 

 

 

 

 

A la fin du printemps l’accès du logis Nord devrait à nouveau être ouvert aux visiteurs . 

Logis Nord 

Le mur a été entièrement déposé et reposé 

pour être consolidé 

Pendant le jointoyage Résultat final après brossage des joints 



Le samedi 10 mars 2012 une partie de notre équipe a pu bénéficier d’une journée de formation aux fouilles archéologiques dispensée par 

les archéologues du CRAMS (=Centre de  Recherches Archéologiques Médiévales de Saverne). 

Nous avons vu quelle est la méthode à suivre lors d’une fouille archéologique (sur la base d’exemple de fouilles 

déjà réalisées dans certains châteaux), nous avons également appris à dater les objets retrouvés après les avoir                          

lavés et triés.                                

En fin de journée nous avons pu voir une partie des collections d’objets qu’ils ont retrouvés lors de fouilles    

antérieures. 

Ce fut une journée fort constructive et enrichissante.  

Formation « fouilles archéologiques » au CRAMS 

Les derniers joints des voûtes de la tour semi circulaire ont été terminés.  

Pour mettre en valeur cette majestueuse tour, nous avons réalisé une exposition photo retraçant l’historique de nos 

travaux réalisés depuis 2003.                                                              

Fin du chantier de la tour semi circulaire 

Les travaux de terrassement ont commencé. Nous avons besoin de surfaces planes pour stocker les pierres afin de pouvoir remonter le rempart 

par la suite. 

 

 

 

 

Travaux de terrassement le long du rempart 

Une partie d’un pan de mur du lois Sud s’est écroulée en octobre dernier.  Après avoir déposé les pierres nous avons rebâti une nouvelle base 

suffisamment solide pour pouvoir le remonter à l’identique. Le rocher a été retaillé afin de permettre une meilleure base et plusieurs assises ont 

déjà été reposées. 

Logis Sud 



Un permis de construire a été déposé en mairie il y a quelques temps afin d’obtenir les autorisations de travaux que nous souhaitons effectuer 

dans les prochaines années. Il nous a été accordé. Nous avons donc du travail pour 5 ans au moins ! 

Permis de construire 

Nous contacter 

Retrouvez nous sur le Web et visitez 

notre forum en images :  

http://chateau.schoeneck.free.fr 

Assoc iat ion Cun Ulmer 

Grün  

Château du Schoeneck 

Rue du Fischeracker 

67110 DAMBACH  

Patrick CLAUDE : 06 20 52 56 27  

Frédéric ERARD : 06 82 09 93 38  

Jacques BRUDERER : 06 08 00 69 86 

Présidence 

Accueil, Evénementiel, Communication  

Travaux, Autorisations, Dons 

Secrétariat 

Marc SCHAMPION : 06 79 97 39 33 

Les membres qui souhaitent toujours faire partie de l’association sont priés d’envoyer leur cotisation par chèque à l’ordre de l’association à l’a-

dresse suivante :  

 

 

Rappel : le montant de la cotisation annuelle est de 12€. Cette somme sert à financer l’assurance sur le chantier. Il ne vous reste que jusqu’au 14 

juin pour vous acquittez de votre cotisation. Après cette date vous risquez d’être radié de l’association (cf. Articles 8 et 9 de nos statuts) 

Appel à cotisations 

Association Cun Ulmer Grün                              

Rue du Fischeracker                                

67110 DAMBACH 

Depuis le début du mois nous commençons à recevoir des dons pour la sauvegarde des deux logis. Nous comptons toujours sur votre générosi-

té pour que ces parties du château ne disparaissent pas à jamais. 

Merci pour votre soutien ! 

Souscription pour les deux logis 

La signature du bail est toujours en cours. 

Signature d’un bail  

Le mur de rempart entre la tour semi circulaire et la porte en ogive a été partiellement curé et nettoyé en vue de sa consolidation prochaine. 

 

Nettoyage du rempart entre la tour semi circulaire et la porte en ogive 

Un cône d’éboulis s’était formé le long du rocher. Nous l’avons dégagé pour créer une plateforme afin d’y stocker les pierres à bossage prove-

nant du Logis Sud qui se trouvait en surplomb. 

 

Travaux de terrassement le long du rocher 


